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SOCIETE « AFRIQUE CIRCUIT ET INVESTISSEMENT » en abrégé « ACI
»

Abidjan Cocody Akouedo Village Extension

BS18, Lot 226, Ilot 21

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 22/03/2024, et
enregistrés au CEPICI le 28/03/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AFRIQUE CIRCUIT ET

INVESTISSEMENT » en abrégé « ACI »

Dénomination :

-  vente et maintenance de matériels
informatique et bureautique,

-  Vente et location de véhicules et machine,
-  Maintenance des capots et autres,
-  Maintenance électrique,
-  Bâtiment électrique,
-  Bâtiment et travaux publics (BTP),
- Froid et climatisation,
- Génie civil,
- Promotion immobilière et foncière,
- Construction métallique,
- Vente et installation de matériels d’énergie

renouvelable,
- Plomberie vitrerie et aluminium,
- Commerce général,
- Import-Export,
- Transport et logistique,
- Mécanique auto,
- Vente de pièces détachées,
- Vente et maintenance du matériel industriel,
- Electricité,
- Restauration,
- Location de meuble de cérémonie,
- Imprimerie,
- Menuiserie,
- Travaux et maintenance informatique,
- Vente de matériel de construction,

Objet :



- Prestation de services,
- Briqueterie,
- Forage,
- Télécommunication,
- Vente d’intra agricole,
- Production et vente d’eau minérale,
- Vente de céréales,
- Change de devise,
 Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- la Société peut agir, tant en Côte d’Ivoire qu'à
l'étranger, pour son compte ou pour le compte de tiers,
soit seule, soit en participation, association, groupement
d'intérêt économique ou société, avec toutes autres
sociétés ou personnes et réaliser, sous quelque forme
que ce soit, directement ou indirectement, les opérations
rentrant dans son objet.

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan Cocody Akouedo Village Extension
BS18, Lot 226, Ilot 21
Siège social

M ROUAMBA ISRAEL FRANCOIS DE GRACE
(GÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-03856 du 25/04/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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